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202 2  DAC  394  Apposition  d’une  plaque  commémo r a t ive  en  homma ge  à  Paul
Vergara ,  Marcelle  Vergara ,  Marcelle  Guillemot  et  Suzanne  Spaak,  Justes  parmi  les
Nations,  à  l’Oratoire  du  Louvre  au  145  rue  Saint- Honoré  à  Paris  1er

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Sous  l’occupa tion,  les  pasteu r s  de  la  paroisse  de  l’Oratoire ,  André- Numa  Bert rand ,
Paul  Vergara  et  Gustave  Vidal  prononcen t  plusieurs  prédica t ions  où  ils  font  par t  de
leur  résistance  spirituelle.  

Outre  leurs  prédica t ions ,  ils  font  preuve  d’actions  courage us e s  en  faveur  des  Juifs.
Ainsi,  le  5  juin  1942,  André- Numa  Bertrand ,  réunit  le  Conseil  de  l’Oratoire  et
rédige  une  lett re  à  l’adresse  du  maréchal  Pétain  pour  protes te r  contre  le  port  de
l’étoile  jaune  ;  faisant  suite  à  l’ordonnanc e  allemande  du  29  mai  1942,  qui
contrain t  tous  les  Juifs  âgés  de  six  ans  et  plus  à  porte r ,  cousue  au  vêteme n t ,  l’étoile
jaune  de  David,  à  par ti r  du  7  juin.

Paul  Vergara ,  pasteu r  à  l’Oratoire  depuis  1933,  et  sa  femme  Marcelle  œuvren t
pour  mett r e  à  l'abri  des  enfants  juifs  qu’ils  héberg e n t  temporai re m e n t  chez  eux,
avant  de  les  envoyer  en  lieu  sûr  avec  de  faux  papier s.  Au sein  de  l’œuvre  sociale  la
Clairière ,  tous  deux  ainsi  que  l’assistan t e  sociale  Marcelle  Guillemot  prennen t
l’initiative  en  février  1943  d’une  importa n t e  opéra t ion  de  sauvetage  d’enfants  dont
les  paren t s  ont  été  dépor t é s .  Ils  appren n e n t  alors  grâce  à  Suzanne  Spaak,  membre
du  Mouveme n t  national  contre  le  Racisme  (MNCR)  et  œuvra n t  déjà  depuis
plusieurs  mois  contre  la  persécu tion  des  Juifs,  que  des  rafles  menacen t  des  enfants
des  centre s  de  l’UGIF.  

À  la  mi- février,  en  quelques  jours,  les  époux  Vergara  et  Marcelle  Guillemot
réussissen t  à  mobilise r  les  paroissiens .  Ils  leur  demande n t  de  se  présen t e r  dans  les
centre s  de  l’UGIF  afin  de  faire  sortir  un  enfant  juif,  sous  le  pré texte  d’une
promen a d e  autorisée  d’une  journée .  Ces  enfants ,  dont  les  paren t s  sont  dépor té s
étaien t  placés  par  la  Gestapo  dans  des  maisons  de  l’UGIF  en  attent e  de  leur  propre
et  inévitable  dépor t a t ion.  

Grâce  à  cet te  opéra t ion,  soixante- trois  jeunes  Juifs  de  3  à  18  ans  ne  retourne n t  pas
à  l’UGIF  : chaque  accompa g n a t e u r  ayant  pour  consigne  de  ramene r  les  enfants  au
centre  communa u t a i r e ,  au  60  rue  Greneta  dans  le  deuxième  arrondisse m e n t  ;



tandis  que  l'équipe  de  Paul  Vergara  s'active  à  établir  les  faux  papier s.  Par  petits
groupes ,  l'évacua tion  commenc e .  Des  Éclaireuses  de  France  accompa g n e n t  les
enfants  jusqu 'à  leur  nouveau  foyer,  en  banlieue  ou  en  province  pour  y  reste r
cachés  jusqu’à  la  fin  de  la  guer re .  Pendan t  ce  temps,  on  fait  dispara î t r e  toute  trace
des  " réfugiés  ".

Quand  la  Gestapo  découvre  le  subte rfuge  des  agents  sont  envoyés  dans  les  locaux
du  centre  commun a u t a i r e .  Les  lieux  sont  vides.  Marcelle  et  Paul  Vergara  ainsi  que
Marcelle  Guillemot  doivent  se  réfugie r  dans  la  clandes t ini té .  Marcelle  Vergara  est
arrê t é e  peu  après  par  la  Gestapo  et  internée  à  la  prison  de  Fresnes .  

Le  8  novembre  1943,  Suzanne  Spaak  est  arrê té e  par  la  gestapo.  Outre  son
engage m e n t  au  sein  du  MNCR,  Suzanne  Spaak  était  aussi  une  membre  active  du
réseau  de  renseigne m e n t  de  l’Orches t r e  Rouge.  Condam n é e  à  mort  en  janvier
1944,  elle  est  emprisonné e  et  tortur ée  à  la  prison  de  Fresnes  où  elle  est  fusillée  le
12  août  1944,  deux  semaines  seulemen t  avant  la  Libéra t ion  de  Paris.  Elle  fait
par tie  de  l’une  des  rares  femmes  fusillées  en  France .

Le  21  avril  1985  Suzanne  Spaak  est  reconnue  «  Juste  parmi  les  Nations  ».

Le  30  août  1988,  Paul  Vergara  et  à  sa  femme  Marcelle  sont  reconnus  «  Justes
parmi  les  Nations  ».

Marcelle  Guillemot  est  nommé e  le  4  octobre  1989.

Il  est  proposé  de  rappele r  le  souvenir  de  Paul  Vergara ,  Marcelle  Vergara ,  Marcelle
Guillemot  et  Suzanne  Spaak,  Justes  parmi  les  Nations,  à  l’Oratoire  du  Louvre  au
145  rue  Saint- Honoré  à  Paris  1er , dont  le  texte  est  le  suivant  :

«  PAUL VERGARA (1883- 1965),  PASTEUR À L’ORATOIRE DU LOUVRE ET PRÉSIDENT DES ŒUVRES

SOCIALES  DE  L’ORATOIRE  DU  LOUVRE  (LA CLAIRIÈRE )  
M ARCELLE  VERGARA  ROBERTY  (1885- 1969),  SON  ÉPOUSE , 
M ARCELLE  GUILLEMOT  (1907- 1960),  ASSISTANTE  SOCIALE  À LA CLAIRIÈRE  
E T S UZANNE  S PAAK (1905- 1944),  MEMBRE DU REŚEAU DE RENSEIGNEMENT L’ORCHESTRE

ROUGE

TOUS  LES  QUATRE  RECONNUS  «  JUSTES  PARMI  LES  NATIONS  »  PAR  YAD VASHEM  ONT

NOTAMMENT  PERMIS  DE  SAUVER  DE  LA DÉPORTATION  63  ENFANTS  JUIFS  EN  LES  METTANT  EN

SÉCURITÉ  AVEC  L’AIDE  D’UNE  TRENTAINE  DE  PAROISSIENS ,  DE  JEUNES  É CLAIREUSES  DE

L’ORATOIRE  DU  LOUVRE  ET  D’AUTRES  ANONYMES  MOBILISÉS  EN  FÉVRIER  1943  À LA SORTIE  DU

CULTE  DOMINICAL .  
E N  2016,  LA F ONDATION  WALLENBERG  DÉCERNE  LE  TITRE  DE  «  M AISON  DE  VIE  »
COLLECTIVEMENT  À L’ORATOIRE  DU  LOUVRE  REMERCIANT  AINSI  AUSSI  LES  ANONYMES  DE

L’ORATOIRE  DU  LOUVRE  QUI  ONT  CONSIDÉRÉ  COMME  NORMAL  DE  SAUVER  LEURS  PROCHAINS  DES

PERSÉCUTIONS  ET  DES  CAMPS  D’EXTERMINATION .
LE  12  FÉVRIER  2023,  LA VILLE  DE  P ARIS  …. »

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L 2511-
1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  5  mars  1979  réglemen t a n t  les  homma ge s  rendus  par  la  Ville  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                 par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  soume t  à  son  approba tion  l’apposi tion  d’une  plaque
commémo r a t ive  en  hommage  à  Paul  Vergara ,  Marcelle  Vergara ,  Marcelle
Guillemot  et  Suzanne  Spaak,  Justes  parmi  les  Nations,  à  l’Oratoire  du  Louvre  au
145  rue  Saint- Honoré  à  Paris  1er  ;

Vu  l'avis  du  conseil  de  Paris  Centre  en  date  du              ;     
     
Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Laurence  Patrice,  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  proposi tion  de  Madam e  la  Maire  de  Paris  tendan t  à
l’apposi tion  d’une  plaque  commémo r a t ive  en  hommag e  à  Paul  Vergara ,  Marcelle
Vergara ,  Marcelle  Guillemot  et  Suzanne  Spaak,  Justes  parmi  les  Nations,  à
l’Oratoire  du  Louvre  au  145  rue  Saint- Honoré  à  Paris  1er .

Article  2  :  Le  texte  de  la  plaque  est  :  «Paul  Vergara  (1883- 1965),  pasteu r  à
l’Oratoire  du  Louvre  et  présiden t  des  œuvres  sociales  de  l’Oratoire  du  Louvre  (la
Clairière)   Marcelle  Vergara  Rober ty  (1885- 1969),  son  épouse,  Marcelle  Guillemot
(1907- 1960),  assis tan t e  sociale  à  la  Clairière  Et  Suzanne  Spaak  (1905- 1944),
membre  du  re seau  de  renseigne m e n t  l’Orches t r e  Rouge  ́ Tous  les  quatre  reconnus
«  Justes  parmi  les  nations  »  par  Yad  Vashem  ont  notam m e n t  permis  de  sauver  de  la
dépor t a t ion  63  enfants  juifs  en  les  mettan t  en  sécuri t é  avec  l’aide  d’une  trenta ine
de  paroissiens ,  de  jeunes  Éclaireuse s  de  l’Oratoire  du  Louvre  et  d’autres  anonymes
mobilisés  en  février  1943  à  la  sortie  du  culte  dominical.   En  2016,  la  Fonda tion
Wallenbe rg  décerne  le  titre  de  «  Maison  de  Vie  »  collectiveme n t  à  l’Oratoire  du
Louvre  remercian t  ainsi  aussi  les  anonymes  de  l’Oratoire  du  Louvre  qui  ont
considéré  comme  normal  de  sauver  leurs  prochains  des  persécu t ions  et  des  camps
d’extermina t ion.
Le  12  février  2023,  la  Ville  de  Paris  ….»



Article  3  :  La  dépens e  correspond a n t e ,  estimée  à  3900  euros,  sera  imputée  sur  le
budge t  d'inves tissem e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices  2022  et  suivants .


